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Contexte :  

Le ministre de la transition écologique et solidaire et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation
ont confié au Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) et au
Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) une mission
d’expertise relative   aux   réorientations   à   opérer   pour le   réseau   d’épidémiosurveillance
dans   un   contexte   où   les moyens alloués à cette action du plan Ecophyto ont été réduits de
23% pour l’année 2019.

Le rapport de la mission1 préconise que le contenu, la forme et les modes de diffusion des
bulletins de santé du végétal  (BSV) évoluent  en fonction des attentes des différents publics
cibles. Il préconise en outre de clarifier son positionnement notamment afin d’en faire un outil plus
directement opérationnel orienté vers l’aide à la décision et qui répond plus directement aux
besoins des utilisateurs finaux. 

Dans  l’optique  de  mettre  en  œuvre  ces  recommandations  et  de  démontrer  que  les  BSV
contribuent à la transition agro-écologique pour éviter de nouvelles diminutions de crédits,  la
DGAl  a  lancé  un  plan d’actions.  Ce  plan est  décliné  sous forme de 3  groupes techniques
nationaux (GTN) dont les conclusions ont été livrées lors d’une séance plénière le 30 juin 2021.
Une présentation des évolutions envisagées a ensuite été effectuée devant le CNOPSAV le 30
novembre dernier. 

Ainsi,  une  restructuration  du  réseau  est  engagée  afin  d’obtenir  un  bulletin  plus  axé  sur
l’agroécologie et  la protection intégrée des cultures (PIC)  mentionnant  les méthodes de bio-
contrôle  lorsqu’elles  sont  disponibles.  Il  s’agit  également  d’inclure  dans  le  bulletin,  des
informations en lien avec la biodiversité (auxiliaires des cultures, etc.) avec pour objectif d’élargir
le champ des lecteurs et de favoriser les interconnexions avec d’autres réseaux de surveillance
biologique du territoire. Il s’agit enfin d’étendre les bonnes pratiques déjà mises en œuvre dans
certaines régions, d’harmoniser, dans leur forme, les bulletins entre eux et d’améliorer encore la
lisibilité du contenu.

1 https://cgedd.documentation.developpement-durable.gouv.fr/documents/Affaires-
0011283/012577-01_rapport.pdf
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Ce projet de réorientation du BSV (« BSV 2.0 ») repose ainsi sur les objectifs suivants : 

i Elaboration d’une doctrine et d’un cadre national recentré sur l’agro-écologie pour
placer  les  thématiques  « biodiversité »  et  « protection  intégrée  des  cultures »  au
centre du BSV. 

ii Elaboration d’une stratégie et d’un schéma de fonctionnement pour le futur système
d’information (SI)  du réseau d’épidémiosurveillance afin de réaliser des économies
d’échelle. Pour ce faire, il est envisagé un outil unique de stockage des données, sur
la base du SI professionnel d’Arvalis « vigiculture » en lieu et place de l’outil EPYPHIT,
moins  convivial  pour  les  opérateurs  et  reposant  sur  l’exploitation  de 5  bases de
données interopérables. 

iii Elaboration de matrice de priorisation régionales  servant d’outil d’aide à la décision
afin  d’ajuster  les  cultures  dont  le  suivi  fera  l’objet  de  crédits  Ecophyto.  Il  s’agit
notamment de recentrer (ou d’objectiver le fait lorsque cela est déjà le cas) le BSV sur
les couples cultures/ON a fort enjeux « écophyto ».  

Dans ce contexte, la présente note décrit les orientations techniques et budgétaires à mettre en
œuvre en 2022 pour les actions 5 de l’axe 1 (BSV) et action 12 de l’axe 3 (ENI : biovigilance et
résistances) du plan Ecophyto. Elle définit les premières mesures techniques et de gouvernance
de réorientation du réseau du BSV à mettre en œuvre dès cette année pour  répondre aux
recommandations  du  CGAAER/CGDD  (https://agriculture.gouv.fr/le-reseau-
depidemiosurveillance-decophyto) indépendamment du fait  que la ventilation des crédits pour
2022 (voir annexe 8) s’est effectuée au prorata des crédits alloués en 2021 et donc sans recours
à la future clé budgétaire du BSV2.0 qui ne sera déployée qu’à partir de l’exercice 2023.

Les Annexes 1 à 8 complètent les informations et orientations données par la présente note : 
 Annexe  1 :  composantes  de  la  SBT  et  en  particulier  place  de  l’épidémiosurveillance

conduisant aux bulletins de santé du végétal.
 Annexe 1bis   : notice de la matrice de priorisation (par socle)
 Annexe 2 :  cultures concernées par la liste nationale de priorisation,  précisions sur les

modalités de sélection de la liste nationale. 
 Annexe 3 : gouvernance générale du réseau d’épidémiosurveillance 
 Annexe 4 : rôles et attributions des CROPSAV
 Annexe 5 : gouvernance du système d’information
 Annexe 6 : archétype du BSV2.0 : exemples
 Annexe 7 : mode de calcul des indicateurs de progrès du réseau ENI
 Annexe 8 :  dotations  budgétaires  2022  pour  l’action  5  (axe  3)  [Bulletin  de santé  du

végétal] et action 12 (axe3) [ENI]

I. Présentation des budgets 2022 de la maquette Ecophyto 2021 
(BSV et ENI)

La maquette Ecophyto 2021 (budgets 2022) prévoit l’allocation d’un budget de 6,5 M€ à l’axe 1
action  5  (améliorer  le  BSV).  Dans  un  souci  de  première  mise  en  œuvre  concrète  de  la
réorientation du dispositif,  la DGAL a arbitré l’attribution d’une partie de ce budget (selon un
prélèvement national à la source) pour la réalisation des premières actions relatives à la refonte
du Système d’information (SI) du réseau d’épidémiosurveillance, incluant les premiers travaux en
vue d’une future plateforme commune de modélisations pour les BSV (PMES).
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La répartition nationale des crédits s’effectue donc comme suit pour l’année 2022 : 
-  6.2 M€ au titre des budgets relatifs à l'épidémiosurveillance à répartir  dans les différentes
chambres régionales d’agriculture (conventions OFB/CRA)
-  0.3  M€ alloués au titre  de la  refonte du SI  du réseau d’épidémiosurveillance,  (convention
OFB/ACTA)

S’agissant du dispositif de suivi des Effets Non Intentionnels des pratiques agricoles (ENI), un
budget de 1M€ pour l’axe 3 action 12 « Connaître, surveiller et réduire les effets non intentionnels
des produits  phytopharmaceutiques sur  l’environnement »  est  prévu pour  2022.  La DGAL a
arbitré  l’attribution  d’un  budget  supplémentaire  au  MNHN  (+30.000€  par  rapport  à  l’année
précédente) afin de permettre la mise à disposition d’informations, de données et de livrables
ayant trait à la biodiversité (« inputs biodiversité ») aux animateurs des filières pour qu’ils soient
intégrés  au  fil  de  l’eau  dans  les  analyses  de  risques  des  BSV  concernés  (biodiversité
fonctionnelle :  efficacité  potentielle  des  auxiliaires  en  protection  intégrée  des  cultures)  et/ou
fassent l’objet d’informations périodiques sous forme de fiches en agroécologie. 

Le budget 2022 des ENI est donc segmenté comme suit : 
- 0.94 M€ attribué pour le réseau ENI : biovigilance (500 parcelles) et résistances (400 analyses
maximum)
- 0.06 M€ attribué pour l’animation du réseau ENI et les inputs biodiversité (issus du réseau Vigie
Nature du MNHN) 

A ce budget s’ajoute depuis 2022 une dotation de 80.000€ directement incluse à la maquette
générale du plan (41M€) pour l’étude et la valorisation nationale des données du réseau de
biovigilance (GT STEP 500 ENI), ce qui permet ainsi de garantir le financement de cette activité
dans la durée et donc de s’affranchir pour cela des appels à projets Ecophyto annuels. 

II. Améliorer le bulletin de santé du végétal, vers un « BSV 2.0. » 
(actions 5 de l’axe 1).

II. 1 - Rappel des objectifs attendus de la ré-orientation du BSV

La surveillance biologique du territoire (SBT) est un sujet essentiel pour le ministère chargé de
l’agriculture. La SBT couvre l’ensemble des dispositifs de surveillance des organismes nuisibles
aux végétaux, règlementés ou non ainsi que le dispositif des effets non intentionnels. L’annexe 1
récapitule toutes les composantes de la SBT et en particulier la place de l’épidémiosurveillance
conduisant aux bulletins de santé du végétal. 

Si la surveillance officielle (SORE) est de la responsabilité de l’Etat, il n’en va pas de même pour
la surveillance des organismes nuisibles règlementés non de quarantaine (ORNQ) : pour ceux-ci,
le règlement européen 2016/31 donne la pleine responsabilité de leur surveillance aux opérateurs
professionnels concernés à savoir les producteurs de semences et de plants. Il en va de même
de  la  surveillance  des  organismes  nuisibles  aux  végétaux  non  règlementés  qui  relève  de
l’ensemble des opérateurs professionnels.

Afin de maintenir la contribution principale de la politique publique Ecophyto à la surveillance de
bio  agresseurs  non  règlementés,  il  convient  de  montrer  en  quoi  le  réseau  national
d’épidémiosurveillance  contribue  à  l’objectif  de  cette  politique,  à  savoir  la  diminution  de  la
consommation des produits phytopharmaceutiques.  
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Pour cette raison, et afin de pouvoir maintenir les demandes de financements du BSV à leur
niveau actuel dans le cadre des discussions interministérielles concernant le plan Ecophyto, un
vaste travail de réorientation du BSV est conduit dans la continuité des recommandations émises
dans  le  rapport  remis  le  1er décembre  2019  par  la  mission  CGAAER/  CGDD  relative  à  la
réorientation du réseau.

La mise en œuvre de la réorientation du BSV (« BSV 2.0. ») vise ainsi à dégager 3 « étages »
dans le suivi des couples organismes nuisibles (ON ) / cultures : 

1) Renforcer le socle technique du BSV2.0 pour être la référence (amont) pour le conseil
privé  à  la  parcelle  en  vue  de  la  maitrise  de  la  consommation  de  produits
phytopharmaceutiques  (PPP)  et  d’une  approche  intégrée  des  cultures.  Les  couples
ON/cultures  retenus sont  ceux à  enjeu fort  Ecophyto  (c’est-à-dire  avec un indice  de
fréquence  de  traitement  -  IFT  -  important  (liens  BNVD),  contribuant  ainsi  par  leur
surveillance et les conseils délivrés à une amélioration des pratiques agricoles participant
aux objectifs poursuivis par la politique publique Ecophyto. 

2) Intégrer  des  données  et  informations  relatives  à  d’autres  enjeux :  il  s’agit  à  la  fois
d’enrichir le BSV de données relatives à la biodiversité (biodiversité fonctionnelle utile au
BSV 2.0. mettant en œuvre une protection intégrée des cultures + données relatives à
des organismes nuisibles de type « one health » + données relatives aux pollinisateurs et
à la biodiversité générale) mais également de suivre des organismes nuisibles « à enjeux
pour l’export ». L’objectif est d’une part l’ouverture plus large du lectorat du BSV2.0, et
d’autre part la recherche d’interconnexion des réseaux de surveillance. 

3) Recueillir  des  informations  relatives  aux  organismes  de  quarantaine  (OQ),  certaines
observations du réseau d’épidémiosurveillance venant ainsi appuyer, conforter l’analyse
de risque  prodiguée localement  dans le  cadre  de la  SORE tout  en s’en  distinguant
clairement (observations ≠ inspections).

Ces « étages » correspondent aux trois enjeux complémentaires du BSV 2.0.dont le financement
peut nécessiter la recherche de crédits complémentaires à ceux d’Ecophyto.

Afin de faciliter la surveillance, et renforcer la fiabilité de ce BSV 2.0., les travaux menés dans les
différents  groupes  de  travail  ont  également  mis  en  évidence  la  nécessité  de  simplifier  et
harmoniser les protocoles (normés et nationaux) et de disposer de sorties modèles lorsqu’ils
existent (réflexions à cet égard sur la création d’une plateforme mutualisée de modélisation) cf,
Gouvernance SI.

II.  2  -  Méthodologie  de  travail  retenue  pour  renforcer  la  justification  de
l’allocation des crédits Ecophyto

Afin de justifier la nécessité de sanctuariser des crédits Ecophyto pour le BSV, au niveau actuel,
des travaux ont eu lieu, au cours de l’été et jusqu’à la rentrée 2021, pour élaborer une matrice de
priorisation dans chaque région (CROPSAV). La matrice de priorisation est composée au sein
de chaque région par l’évaluation de l’enjeu (« socle »)  posé par chaque couple ON/cultures
conduisant actuellement à l’édition d’un BSV.
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Les travaux sur la matrice de priorisation visent à ce que chaque région évalue tous les couples
bio-agresseurs / cultures faisant l’objet de BSV actuellement, regroupés selon 7 filières (grandes
cultures,  arboriculture,  etc.).  L’objectif  est  de  mettre  en  évidence  les  couples  cultures  /  bio
agresseurs les plus consommateurs en produits phytosanitaires ou préoccupants sur le plan de la
santé ou de l’environnement (socle 1), ou répondant à d’autres enjeux : biodiversité – one health
– export (socle 2) ou OQ (socle 3). Voir annexe 1 bis (notice).

Cette matrice constitue un véritable outil d’aide à la décision à la disposition du CROPSAV
afin d’évaluer les couples ON/cultures dont le suivi fera notamment l’objet d’allocation de crédits
Ecophyto. 

Elaboration de la matrice de priorisation 

Les socles de la matrice de priorisation reflètent, selon la finalité de la surveillance, un enjeu plus
ou moins direct avec la politique publique Ecophyto et son financement : 

 Socle 1 :  reflète un enjeu fort  pour la  politique Ecophyto (y compris un enjeu dit
« phyto local ») donc les couples retenus peuvent émarger aux crédits Ecophyto (axe
1 action 5),

 Socle 2 :  reflète de façon complémentaire des enjeux liés à diverses thématiques
(export,  One  Health,  sécurisation  de productions)  autres  que  celles  stricto  sensu
« Ecophyto » donc les couples retenus doivent être prioritaires dans la recherche de
cofinancements,

 Socle  3 :  reflète  l’intérêt  pour  la  filière  de  contribuer  par  des  observations  à  la
sécurisation des analyses de risques effectuées dans le  cadre de la  surveillance
officielle des organismes de quarantaine. Les couples retenus peuvent faire l’objet de
demandes de crédits spécifiques sur le BOP206 de la DGAL. 

Résultats et exploitation des données 

 Au niveau régional

La matrice est un outil d’aide à la décision pour prioriser les BSV à éditer / couples à surveiller, en
fonction des financements disponibles (enveloppe régionale Ecophyto, cofinancements par des
partenaires).   

Dès qu’un couple obtient pour le socle 1 une note >1.9, alors la culture (composée de tous les bio
agresseurs à surveiller) pourra faire l’objet prioritairement d’un BSV2.0 financé par des crédits
Ecophyto sous réserve des précisions apportées infra (voir financement). 

Il  appartient  à  chaque  région  d’effectuer  un  classement  des  cultures  retenues  en  socle  1
qualifiées à enjeu Ecophyto selon le nombre de bio agresseurs par culture, par ordre décroissant
de priorité.

De même, le classement par ordre décroissant de priorité des couples retenus en socle 2 et socle
3 permet de prioriser la recherche de financements complémentaires.

 Au niveau national

La consolidation nationale des matrices régionales montre que :
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 198 cultures différentes font l’objet de suivis en France
 3500 couples ON/culture ont ainsi été évalués 
 960 bio-agresseurs sont surveillés en France par le réseau d’épidémiosurveillance

Une  synthèse  des  matrices  régionales  ayant  conduit  à  l’élaboration  d’une  « liste  nationale
prioritaire     » a été présentée au CNOPSAV du 30 novembre dernier.

Cette liste de couples ON/cultures, et par suite de cultures, permet de rendre compte des cultures
relevant d’enjeux prioritaires pour Ecophyto (socle 1).

Les cultures retenues sur la liste nationale doivent ainsi cumuler 2 critères d’évaluation, à savoir
avoir une note pour le socle 1 significativement plus élevée que le seuil de 1.9 (qui correspond au
seuil des couples à enjeu régional) et faire consensus dans au moins 4 régions de métropole.
C’est la raison pour laquelle, après analyses techniques, il est apparu que les évaluations des
couples du socle 1 supérieures ou égales à 2.25 (sur une note maximale de 3), retrouvées pour
le couple en question dans au moins 4 régions reflétaient le mieux cette liste nationale qualifiée
de prioritaire.

395 couples bio agresseurs / culture ont été priorisés au niveau national selon ces évaluations à
double critère, ce qui correspond à 28 cultures réparties dans 5 filières. L’annexe 2 précise les
cultures concernées et détaille les modalités de sélection de la liste nationale.

La liste nationale témoigne des cultures les plus prioritaires au niveau national vis-à-vis des
critères d’évaluation des bio agresseurs mais c’est ensuite à chaque CROPSAV de s’appuyer sur
sa matrice de priorisation régionale pour identifier et retenir les couples ON/cultures qui feront
l’objet d’un suivi et de l’édition d’un BSV. 

 II. 3 - Financement et évolution de la clé de répartition budgétaire par la DGAL

Principes 

Dans le cadre de cette réorientation du BSV, si la politique publique Ecophyto n’a pas vocation à
financer « toute la SBT » elle doit pouvoir financer de façon pérenne des actions concrètes
conduisant à la réduction de l’utilisation de produits phytopharmaceutiques, la protection
intégrée  des  cultures  et  la  préservation  de  la  biodiversité.  Ces  actions  se  traduisent
notamment, à l’issue des travaux menés, par l’établissement de la liste nationale prioritaire et
l’identification des cultures en socle 1 –  voire socle 2 -  par le CROPSAV via la  matrice de
priorisation régionale. 

C’est  la  raison  pour  laquelle,  s’il  est  entendu  que  certaines  des  cultures  du  socle  2  sont
importantes pour les producteurs pour des raisons de sécurisation des productions, il est aussi
entendu que cette problématique ne peut être résolue par les seuls crédits liés à Ecophyto.

Des  crédits  complémentaires  (cofinancement)  pourront  le  cas  échéant  être  obtenus
auprès de partenaires ciblés (socle 2): conseil régional, conseil départemental, autres services
déconcentrés de ministères, filières export, etc. afin de produire des BSV2.0 pour ces cultures ou
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pour toute culture dont les évaluations du socle 1 sont inférieures au seuil de 1.9 mais pour
lesquelles  des enjeux de sécurisation  de production  demeurent  importants  au  niveau  de la
région.  Le  choix  des  cultures  en  question  sera  effectué  en  concertation  avec  la  chambre
régionale d’agriculture et en particulier avec l’animateur inter-filières.

Le  CROPSAV sera  le  lieu  pour  discuter  de ces  enjeux  et  impliquer  l’ensemble  des  parties
prenantes.  Ainsi,  la  mobilisation  des  filières  est  aussi  importante  que  celle  des  collectivités
territoriales ou des autres ministères. 

Les DRAAF/DAAF pourront s’impliquer, en lien avec les chambres régionales d’agriculture pour
la  mobilisation  des  financeurs  potentiels.  Un  courrier  explicatif  du  directeur  général  de
l’alimentation  aux directeurs  régionaux  (DRAAF et  DAAF)  sera  transmis  en amont  de cette
démarche, courant 2022.  

Par ailleurs, des SRAL ont remonté la volonté de certaines filières en région de participer à
des observations et  signalements éventuels  d’organismes de quarantaine (socle  32)  à
l’occasion des observations menées dans le cadre des tournées hebdomadaires en vue de la
production de certains bulletins de santé du végétal, répondant à cet égard à la recommandation
du  rapport  CGAAER/CGEDD  de  décloisonnement  à  opérer  entre  différents  réseaux  de
surveillance.  Ces initiatives sont à encourager.
 
Articulation entre les matrices de priorisation régionale et la liste nationale prioritaire

La liste nationale prioritaire constituera l’une des composantes de la répartition budgétaire des
crédits Ecophyto pour cette action du plan, sans être la seule.  

En effet,  le  CROPSAV est  l’instance de décision pour  l’allocation des crédits  Ecophyto,  sur
proposition  de  la  DRAAF-SRAL en  lien  avec  l’animateur  inter  filières,  d’une  liste  ordonnée
décroissante de cultures (hors liste nationale prioritaire et liste « cultures à enjeux locaux ») via la
matrice de priorisation, bâtie au choix des régions selon un ou deux critères croisés :

 niveau d’évaluation des bio agresseurs en socle 1 (des notes les plus élevées au 
notes les plus faibles,

 nombre de bio agresseurs les mieux évalués, culture par culture.

Ainsi, une culture non classée en liste nationale prioritaire   3 pourra faire l’objet d’un BSV 2.0 en
région avec des crédits Ecophyto sous réserve : 

 Que ces cultures fassent l’objet de BSV2.0 de qualité au moins égale aux BSV actuels

(représentativité des lieux observés, maillage, utilisation de sorties modèles quand
disponible,  analyse  de  risque  effective  et  qualifiée  et  non  simple  constat  « de
présence », informations sur les auxiliaires, résistances, biocontrôle, etc.), et en phase
avec la transition vers plus d’agro-écologie : ils doivent donc être en totale conformité
avec les principes de la réorientation (cf. archétype des BSV2.0),

2 Socle 3 : qualification de l’intérêt à observer certains OQ dans le réseau du BSV 2.0 afin de 
conforter les analyses de risques effectuées pour ces OQ dans le cadre de la surveillance 
officielle (SORE)
3 C’est-à-dire en premier lieu celles avec au moins un couple ayant obtenu une évaluation 
supérieure à 1,9 en socle 1 de la matrice régionale, puis tous les autres couples / culture selon un
ordre de priorité décroissant
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 De puiser des crédits dans la partie « socle historique » de l’enveloppe qui  sera
allouée aux régions à compter de 2023, et ce jusqu’à consommation totale de cette
partie de l’enveloppe,

 Que le CROPSAV ait à sa disposition la liste ordonnée décroissante de cultures issue

de la matrice régionale de priorisation.

Exemple : dans une région donnée, l’évaluation la plus élevée des couples socle 1 de la culture
du pois protéagineux est de 1.8 et 2 bio agresseurs y ont obtenu cette évaluation. Par ailleurs,
dans cette région, la culture de la fèverole apparaît située un cran en-dessous dans la matrice
régionale par rapport au pois protéagineux avec une évaluation des couples pour la fèverole
notée à 1.8, pour un seul bio agresseur. 
L’édition du BSV2.0 serait donc à prioriser dans cette région pour le pois protéagineux devant la
fèverole (seulement) en cas d’insuffisance de crédits Ecophyto pour la partie « clé historique » de
la future dotation.  Par  ailleurs,  il  est  entendu que toutes les cultures dont  au moins un bio
agresseur aurait obtenu au moins 1.9 (hors cultures de la liste nationale prioritaire) dans cette
même région seront situées à un niveau de priorité plus élevé que le pois protéagineux.

Travaux à venir pour la nouvelle clé de répartition budgétaire (2023) 

Pour rappel, la DGAL effectue chaque année la ventilation des crédits nationaux attribués pour
cette action du plan, vers chaque région (CRA). Cela se traduit par une fiche action annuelle
rédigée par la DGAL vers l’Office français de la biodiversité (OFB) dans le courant de l’été. L’OFB
rédige à l’automne la convention annuelle avec chaque CRA (OFB/CRA) sur la base de cette
fiche selon les crédits globaux du plan Ecophyto validés par le conseil d’administration de l’OFB.

Un groupe de travail associant les SRAL/SALIM et la DGAL a été réuni le 20 janvier 2022 afin de
réfléchir sur les contours plus précis de la future clé de répartition budgétaire qui entrera en
vigueur en 2023. Des travaux restent encore à conduire. 

L’objectif est d’utiliser la clé budgétaire retenue pour la répartition des crédits qui seront alloués
en 2023 (négociation de la maquette Ecophyto à l’été 2022). Cette clé permettra l’attribution de
plusieurs de sous-dotations aux régions : « socle historique », « liste nationale », « enjeu phyto
locaux ». Les critères de répartition de la clé seront adaptés pour les DROM en lien avec leurs
spécificités. 

La part de socle historique restera prépondérante en 2023, mais par exemple la sous-dotation
« liste nationale » permettra aux régions où les cultures relevant de cette liste sont emblavées de
recevoir une sous-dotation financière spécifique Ecophyto afin de traduire le caractère prioritaire
de la surveillance par rapport aux objectifs poursuivis d’Ecophyto (réduction des utilisations de
PPP, .. ). 

Pour 2022,  année de transition,  la ventilation des crédits pour  la répartition des enveloppes
régionales s’est faite au prorata simple des crédits alloués en 2021. Pour autant, les CROPSAV
peuvent se saisir, dès maintenant, de la matrice régionale de priorisation pour ré-orienter s’ils le
souhaitent les suivis à effectuer.
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II.  4  -  Le  rôle  des  DRAAF  dans  la  gouvernance  globale  du  réseau
d’épidémiosurveillance

Le relevé de décisions de la réunion du comité national d'Epidémiosurveillance (CNE) du 17
décembre 2020 a attribué au CNOPSAV / CROPSAV le rôle d’instance unique de conception /
validation  de  la  stratégie  nationale  /  régionale  en  matière  de  santé  végétale  à  compter  du
01/01/2021. 

Les activités des ex-CNE/CRE ont donc été intégralement basculées dans ces entités à compter
de cette date. Les sujets qui étaient traités par les CRE sont donc abordés dans les CROPSAV
sous présidence des préfets de région.

Le CNOPSAV du 30/11/2021 a permis de préciser les blocs de gouvernance du réseau (annexe
3) suite à cette évolution :

- rôle du préfet dans la validation de l’orientation de la stratégie
- fonctionnement du réseau et son articulation entre CNOPSAV et CROPSAV 
- rôles des Chambres régionales d’agriculture mettant en œuvre le dispositif
- rôle des DRAAF/DAAF dans le contrôle de second niveau technique par rapport à la

stratégie régionale.
 

L’information ou la consultation des instances de gouvernance (CNOPSAV / CROPSAV) devra
être effectuée autant que de besoin et à minima chaque année afin de présenter les bilans de la
campagne écoulée en matière d’actions réalisées, pression sanitaire, ajustement éventuel de la
matrice de priorisation ou révision de la stratégie de suivi, crédits Ecophyto et cofinancements
disponibles en année n+1.

Chaque  CROPSAV devra  avoir  à  sa  disposition  d’ici  la  fin  de  l’année  2022  la  matrice  de
priorisation régionale ordonnée comme indiqué plus haut afin d’émettre un avis sur la stratégie
régionale proposée par le DRAAF en ce qui concerne les éditions de BSV2.0 à conserver, par
ordre de priorité ainsi que l’état des recherches et des cofinancements obtenus.

L’annexe 4 expose les rôles et attributions des CROPSAV. Le CNOPSAV qui se réunit a minima 2
fois par an, sera l’occasion lors d’au moins l’une de ces sessions annuelles d’effectuer un point
national de l’avancement de la réorientation du réseau d’épidémiosurveillance. 

Vers un BSV2.0

Le groupe de travail national (GTN3) constitué durant le second trimestre 2021 a travaillé sur la
maquette du BSV 2.0,  en commençant par recenser des extraits de BSV déjà publiés dans
certaines éditions régionales et qui justifient, de par leur qualité, à ce qu’ils soient utilisés partout
pour diffuser un socle commun de bonnes pratiques et d’objectifs à atteindre si possible dès 2022
dans la plupart des filières. Ces modèles de BSV2.0, fournis à titre d’exemples en annexe 6 ont
donc vocation à  être  utilisés  comme de  véritables  «     guide du rédacteur  du BSV     »,  et  donc
constituer une cible à atteindre par toutes les éditions de BSV.

Il est demandé aux DRAAF / DAAF de veiller à la réutilisation concrète de ces références dans
tous les BSV dès 2022 et d’informer la DGAL dans le cadre de leur rapport de contrôle de second
niveau des freins qu’elles auraient pu identifier sur ce point. L’instruction relative au contrôle de
second niveau à paraitre d’ici fin juin 2022 précisera les attendus exigé à ce niveau. 
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Le principe général éditorial pour le BSV2.0 est celui de promouvoir systématiquement et
sans ambiguïté la protection intégrée des cultures et l’agroécologie avec une dimension et
des contributions sur les sujets « biodiversité » significatives. Un BSV2.0 qui ne respecterait
pas ces principes n’aura plus vocation à recevoir de crédits Ecophyto, quel que soit le niveau de
priorisation de la culture.

Collecte et complétude des bilans phytosanitaires annuels

La note de service DGAL/SDQSPV/2019-579 du 30/07/2019 instaure la mise en place obligatoire
des BSV Bilan sous un format unique. Une déclinaison de ce format est possible par filière sous
réserve  qu’elle  soit  obligatoirement  nationale,  validée  par  le  référent  expert  de  la  filière
concernée. Il est demandé aux DRAAF / DAAF de veiller à ce que des BSV bilans soient éditées
sous le format exigé à la fin de la campagne de surveillance. 

II. 5 - Gouvernance du système d’information 

Le système d’information cible a fait l’objet d’une description en termes d’architecture générale et 
de fonctionnalités dans le cadre des travaux d’un groupe de travail national (GTN2) piloté par la 
DGAL au printemps 2021. Celle-ci est schématisée dans l’annexe 5.

Durant l’année 2021, des travaux ont été menés en association avec l’APCA et l’ACTA. Ils ont 
permis d’identifier les besoins suivants : 

 Mettre à disposition des acteurs du BSV en région un outil de saisie couvrant l’ensemble
des filières et reposant sur l’outil existant « Vigicultures®  »;

 Développer  un  entrepôt  de  données regroupant  la  réplication  des  données  de
Vigicultures®, les données d’observation historiques du BSV, les sorties des modèles
épidémiologiques de la future plateforme de modélisation (PMES);

 Mettre  à  disposition  une  offre  pérenne  de  modélisation  adaptée  aux  besoins  des
rédacteurs  des  BSV2.0 à  travers  le  déploiement  d’une  plateforme  mutualisée  de
modélisation pour l’épidémiosurveillance (PMES);

 Faciliter  la  rédaction  des  BSV  au  travers  d’un  éditeur permettant  des  extractions
pertinentes et des analyses utiles pour la phase de rédaction;

 Garantir  l’accessibilité  aux  données  d’épidémiosurveillance,  aux  données
météorologiques et aux autres données utiles pour l’ensemble des finalités poursuivies
par les partenaires, dont l’Etat, la recherche et le conseil;

 Mettre les données d’épidémiosurveillance en relation avec d’autres jeux de données
pertinents  (gestion  parcellaire,  applications  collaboratives  ainsi  que  des  données
concernant la biodiversité), à la fois pour des analyses en routine en cours de campagne
et des travaux de recherche et développement à moyen et long terme.

En 2022, le projet « SI » vise :
- à initier les développements du futur outil unique de stockage des données, sur la base

de l’outil « Vigicultures », pour le rendre utilisable sur l’ensemble des cultures assolées,
- à conduire des expertises sur les cultures pérennes en vue de leur intégration,
- à conduire des expertises sur les données météorologiques et la modélisation afin de

préparer le développement de la PMES.

10



Le  développement  sur  une  interface  unique  permettra  d’offrir  à  l’ensemble  des  utilisateurs
(observateurs, rédacteurs de BSV, modélisateurs, chercheurs, Etat)  des fonctionnalités mieux
adaptées à leurs besoins.

Ce  SI  devrai  ainsi  permettre  aux  rédacteurs  du  BSV  de  pouvoir  saisir  leurs  données
d’observation, d’accéder facilement et instantanément à l’ensemble des données d’observation,
de modélisation, d’analyses... Ceci permettra d’élaborer dans le BSV des analyses de risque
pertinentes à un rythme hebdomadaire en cours de campagne.

Par  rapport  au  schéma actuel  (5 outils  majeurs utilisés  pour  la  saisie  des observations),  la
centralisation de données dans une base unique permettra d’améliorer l’efficience financière et
l’efficacité technique, de mieux valoriser l’ensemble des données et renforcer leur visibilité. 
L’accessibilité  à  la  donnée météo,  de façon rationnalisée et  mutualisée est  essentielle  pour
accompagner les outils de modélisations et l’analyse de risques.

Dans  cette  perspective  une  dotation  de  0.3  M€  prise  sur  le  budget  général  de
l’épidémiosurveillance (action 5) a été allouée à l’ACTA afin de débuter la mise en œuvre du SI
rénové pour le BSV. Cette structure est chargée, en partenariat avec l’APCA, de rechercher des
cofinancements hors Ecophyto afin de permettre la réalisation complète de ce projet, prévu pour
3  ans.  Un COPIL SI  se réunira au cours du premier  semestre autant  que nécessaire  pour
accompagner ces travaux, dans l’attente de l’installation de la structure pérenne.

Abandonner la base nationale EPIPHYT

Durant l’année 2022, la base nationale EPIPHYT et l’outil partenaire « Vigicultures » sont amenés
à cohabiter. En conséquence, les DRAAF / DAAF devront s’assurer de la saisie des observations
dans EPIPHYT ou dans une base interopérable avec EPIPHYT. Ils devront également rappeler
aux animateurs filières que cette base de données nationale permet d’établir encore en 2022,
tant au niveau régional qu’au niveau national, un état de la situation phytosanitaire du territoire.
Elle  permet  enfin  de faciliter  le  contrôle de second niveau.  Pour  mémoire,  depuis  2019 les
données importées dans EPIPHYT sont visibles dès J+1 dans l’outil Epiphyt_extract et depuis
cette même date, l’accès à Epiphyt_extract est ouvert à tous les animateurs filières ainsi qu’à
tous les ex-membres du CNE qui souhaitent y accéder.

III. Suivi des effets non intentionnels des pratiques agricoles dont 
phytosanitaires sur des espèces indicatrices de biodiversité (axe 3 
action 12) 

Depuis 2012, le dispositif de surveillance biologique du territoire couvre le suivi des effets non
intentionnels des pratiques agricoles :

 Sur  l'apparition  des résistances des bio  agresseurs  à  certaines  substances actives,
groupes chimiques ou modes d’action.

 Sur des indicateurs de biodiversité relatifs aux pratiques agricoles (dont phytosanitaires).

III. 1 - Animation du réseau 500 ENI et input biodiversité
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Le budget global alloué pour ces thématiques au MNHN sera porté à 60.000 € pour l’année 2022
comme indiqué précédemment.
En 2021 le MNHN a participé au groupe de travail sur la refonte du BSV en épidémiosurveillance
(GTN3). L’expertise du MNHN dans le suivi de la biodiversité, en particulier via le programme
Vigie-Nature, lui permettra de communiquer aux animateurs des filières des informations sur la
biodiversité des milieux agricoles aux lecteurs du BSV. L’objectif est de valoriser des données
scientifiques  sur  la  biodiversité  (notamment  la  biodiversité  fonctionnelle),  sous  la  forme
d’informations  vulgarisées  et  ainsi  contribuer  à  l’amélioration  des  connaissances  agro
écologiques des conseillers agricoles et des agriculteurs. 

Ce rapprochement entre réseaux de surveillance est d’ailleurs explicitement mentionné  à l’action
4.34 (Améliorer la surveillance de l’état de santé des abeilles et autres pollinisateurs) du Plan
national en faveur des insectes pollinisateurs et de la pollinisation 2021-2026 co-signé par les
ministères chargés de l’agriculture et de l’environnement 

Ainsi, Des communications aux animateurs des réseaux ENI et BSV, en provenance de Vigie-
Nature,  seront  produites  sur  les  insectes  pollinisateurs,  les  vers  de  terre  et  les  animaux
insectivores (auxiliaires des cultures : chauve-souris, oiseaux, carabes et staphylins). Les études
portant sur les structures paysagères et les habitats, les espèces des milieux agricoles, urbains
ou  généralistes,  l’étude  des  facteurs  favorisants  (haies,  zones  herbeuses,  des  bords  de
champs…) ou encore les services écosystémiques de certains taxons, tels que les pollinisateurs
(liens entre espèces végétales, types de culture, paysage et pollinisation entomophile) pourraient
également être valorisées.
Dans le domaine phytosanitaire, on peut attendre des données Vigie-Nature un appui au conseil
stratégique (état des taxons, tendances temporelles, liens avec les habitats, infrastructures agro
écologiques…), mais pas forcément tactique pour raisonner les interventions de protection des
plantes. Ce dernier axe relève davantage du réseau d’épidémiosurveillance (axe 1, Ecophyto),
dont les lignes de protocoles sur les auxiliaires auraient intérêt à être renforcées et actualisées.
Un travail plus global d’harmonisation des protocoles d’épidémiosurveillance est envisagé dès
2022 dans le cadre d’un GT de la plateforme d’épidémiosurveillance (ESV).

En outre, le MNHN pourra également valoriser avec l’appui d’autres partenaires scientifiques du
GT STEP 500-ENI, les données issues du réseau de biovigilance au sujet des indicateurs de
biodiversité considérés vis-à-vis des pratiques agricoles (dont phytosanitaires). Des informations
pourront  également  être  recensées via  d’autres  réseaux d’alerte  en  phytopharmacovigilance
comme SAGIR de l’Office Français pour la Biodiversité (OFB).

L’animation nationale (formation,  assistance,  expertise et premières analyses) du réseau ENI
(MNHN) sera accompagnée d’une production de contenus à destination des animateurs filières,
non pas pour délivrer des informations dans le BSV 2.0 pour le conseil tactique direct, mais pour
étayer le conseil stratégique relatif à l’agroécologie. 
Il est demandé aux DRAAF / DAAF de veiller à ce que les informations réceptionnées « input
biodiversité » soient bien intégrées par chaque animateur filière vers une approche plus agro-

4 « Le réseau d’épidémiosurveillance doit poursuivre et renforcer son action sur le suivi régulier des 
communautés d’auxiliaires pour favoriser la biodiversité fonctionnelle. La réorientation de ce dispositif
envisagée à partir de 2022 a vocation, pour partie, à accroître le suivi des abeilles domestiques et 
sauvages, ainsi que d'autres insectes pollinisateurs, notamment des espèces floricoles au stade adulte
et prédatrices ou parasitoïdes d'arthropodes ravageurs des végétaux cultivés au stade larvaire 
(syrphes, micro-hyménoptères...). Cette surveillance vise à sensibiliser régulièrement les agriculteurs, 
gestionnaires d'espaces verts, techniciens et conseillers, sur l'activité de ces auxiliaires au sein de 
chaque région et filière végétale. Dans une logique "One Health", les résultats de cette surveillance de
terrain continueront à être communiqués en temps réel dans les bulletins de santé du végétal (BSV), 
en complément de la note nationale BSV Abeilles. (…) Il en résulte un projet de collaboration active 
dès 2022 avec le MNHN via le programme de sciences participatives Vigie-Nature, au sein duquel 8 
observatoires (sur 20) ont été sélectionnés, en particulier « L'observatoire des pollinisateurs », « 
L'observatoire des bourdons », « L'observatoire agricole de la biodiversité - OAB pour les abeilles 
solitaires et les papillons » pour l’interprétation et la valorisation de leur données dans les BSV à 
destination des utilisateurs des produits phytopharmaceutiques. »
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écologique du bulletin. L’IT relative au contrôle de second niveau précisera les attentes de la
DGAL sur ce point. En particulier, les DRAAF / DAAF devront décrire comment ces nouveaux
éléments ont pu être intégrées dans les bulletins de santé du végétal par chaque animateur et
chaque filière en 2022 et quels freins auraient pu être détectés. 

III. 2 - Réseau de parcelles de référence en biovigilance :

L’année 2022 s’inscrit  dans la continuité des suivis pour cette action avec pour corollaire la
nécessité pour les animateurs ENI de veiller à la complétude la base Biovigilance.
Ce travail relatif à la qualité des données est un préalable à la solidité des analyses effectuées
dans le cadre du groupe national dédié à l’analyse des données (GT STEP). Depuis 2020 des
indicateurs de progrès concernant la complétude des données ont été mis en place (cf. annexe 7
mode-calcul-IDP-ENI) et se poursuivront en 2022.

Dans le  cadre des travaux du GT STEP, une analyse de sol  est  programmée pour  chaque
parcelle suivie en biovigilance.  Afin de faciliter  le  travail  et  de réduire les frais  associés,  ce
prélèvement de terre sera effectué lors de la réalisation du protocole « vers de terre ».  Les
modalités relatives à ce prélèvement ont été transmises par l’animatrice nationale du réseau ENI
(MNHN)  au réseau  des  animateurs  de la  filière  ENI.  Il  n’est  pas  encore  possible  de saisir
l’ensemble des résultats de ces analyses dans l’application Biovigilance. L’animateur national du
réseau ENI indiquera aux animateurs la façon de stocker ces informations (tableur ou autre) dans
l’attente de la mise à jour de l’application Biovigilance.
Par ailleurs, des opérations de barcoding seront encore effectuées en 2022 sur des coléoptères
prélevées dans le cadre des suivis 500ENI.

Il  est rappelé que toute interprétation des données sur le plan local doit  être effectuée avec
précaution sans en tirer des généralisations hâtives. La représentativité des données collectées
est liée à la puissance statistique du réseau national des 500 parcelles. 

III.  3 -  Dispositif  de suivi  des résistances des bioagresseurs à des produits
phytopharmaceutiques

Pour  rappel,  la  programmation  nationale  est  fonction  des demandes  de terrain,  des  enjeux
phytosanitaires et des capacités des laboratoires. Le choix final est réalisé par un groupe de
travail constitué des référents experts nationaux de la DGAL, de l’Anses et de l’INRAE.
En 2022,  environ 46 thématiques (chiffres de l’année 2021) sont  prévues sur les différentes
filières (arboriculture fruitière, grandes cultures, cultures légumières et ornementales, vigne, et
pelouses). Le nombre maximum de prélèvements subventionnés demeure fixé à 400 au plan
national. 
L’estimation budgétaire comprend : 
-les frais de prélèvement et d’acheminement des prélèvements au laboratoire,
-les frais d’analyses (à hauteur de 120 € TTC de subvention par échantillon).
Le montant total éligible unitaire est de 587 € TTC (prélèvement + analyse), soit 440,25€ TTC de
subvention par échantillon. 
L’enveloppe  totale  éligible  s’élève  pour  2022  à  234  804  € pour  un  montant  maximal  de
subvention de 176 103 €. Elle est inchangée par rapport à 2021.

Le Bureau de la Santé des Végétaux communiquera les modalités des prélèvements (protocoles
nationaux) ainsi que la répartition régionale aux SRAL et à l’APCA par un message de la boite
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institutionnelle avant la fin mars 2022. Par ailleurs, ces informations seront disponibles à la même
date sur le site FTP dédié: 
ftp://dgal_bilans_san_epi_lec:9hFVAKcj@ftp.agriculture.gouv.fr

Les protocoles de prélèvement ainsi  que le nombre de prélèvements demandés doivent être
respectés. Néanmoins, des difficultés peuvent se présenter telle l’absence du bioagresseur par
exemple. Par ailleurs, certaines régions pourraient être intéressées par des thématiques non
proposées. Afin de faciliter cette possibilité un ligne vide de 3 échantillons est attribuée pour
chaque région. Pour la réalisation de ces analyses supplémentaires, il est impératif de contacter
auparavant le laboratoire concerné et le référent-expert DGAL de la filière concernée.

Les laboratoires envoient les résultats des tests aux demandeurs d’analyse (via les chambres
régionales d’agriculture) ainsi qu’aux référents experts de la DGAL.
Les laboratoires réalisent pour chaque couple bioagresseur/substance active ou mode d’action,
un rapport annuel qui établit une synthèse des résultats (nationale, régionale) en mentionnant, le
cas  échéant,  les  évolutions  inter  annuelles.  Ces résultats  sont  mis  à  disposition  du groupe
technique national  de la  filière qui  rédige les notes techniques communes.  L’objectif  de ces
documents est d’établir des recommandations adaptées au terrain afin d’assurer l’efficacité et la
durabilité de la protection des cultures dans un contexte de résistance tel qu’il est connu au jour
de la rédaction, dans le respect de la réglementation en vigueur. 
Il est demandé aux DRAAF de veiller à ce qu’aucune de ces notes ne figure dans le corps de
texte des BSV, seul un lien vers un site dédié est possible, notamment le site spécialisé de
l'INRAE Réseau de Réflexion et  de Recherches sur les Résistances aux Pesticides (R4P) :
https://www.r4p-inra.fr/fr/home/ et  le  cas  échéant  sur  les  sites  des  CRA,  Fredon,  Instituts
techniques.

Les référents experts de la DGAL établissent en fin de campagne, dans chaque filière, un bilan
des résultats obtenus et le transmettent à la DGAL SDSPV. 

IV. Circuit financier Subventions et conventionnement 

Les tableaux récapitulatifs des dotations pour l’axe 1 action 5 et pour l’axe 3 action 12 attribuées
aux régions (CRA) sont joints à l’annexe 8 de la présente note de service. La segmentation des
crédits alloués s’effectuant  sur deux axes distincts  d’Ecophyto (Axes 1 et  3),  chaque région
(CRA)  devra  comme  chaque  année  signer  2  conventions  avec  l’OFB,  l’une  relative  à
l’épidémiosurveillance, l’autre relative aux ENI.
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ftp://dgal_bilans_san_epi_lec:9hFVAKcj@ftp.agriculture.gouv.fr/


Rappel : il n'y a pas de fongibilité possible entre les coûts liés à l'épidémiosurveillance, et les
coûts liés au suivi  des ENI. En revanche la fongibilité est permise au sein de la convention
relative aux ENI entre les sous actions biovigilance et résistances.

Vous veillerez à communiquer ces informations auprès des partenaires du réseau régional et à me
faire part de toute difficulté qui apparaitrait dans la mise en œuvre de la présente instruction.

Le Directeur Général de l'Alimentation

Bruno Ferreira
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Annexe 1 : Composantes de la SBT 
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Surveillance biologique du territoire 

Réseau 

d’épidémiosurveillance 

(Bulletin de santé du 

végétal) 

 

Plans de surveillance officielle 

des organismes nuisibles 

réglementés et émergents 

(SORE) 

 

Contrôles relatifs au 

passeport phytosanitaire 

européen (PPE) 

 

Surveillance 

des forêts 

Suivi des effets non 

intentionnels 

(ENI) 

Organismes 

nuisibles  

non réglementés 

 

Organismes nuisibles réglementés 

(SORE = inspections officielles, BSV2.0 = observations) 

Organismes 

nuisibles non 

réglementés 

Résistances de 

certains bio-

agresseurs à 

des substances 

actives 

phytosanitaires 

Biovigilance : 

Suivi 

d’indicateurs 

de biodiversité 

en milieu 

agricole 



 

Annexe 1bis : Notice de la matrice de priorisation (rappel) 

 

Donées d'entrée   Evaluer tous les couples cultures/ON déjà suivis dans le BSV de la région ou dans la négative, donner le nombre et le nom des 

cultures qui faisaient l'objet d'un BSV et non évaluées dans la matrice de priorisation. Par ailleurs, l'idée est avant tout de prioriser 

donc de ne pas ajouter de cultures aux BSV actuellement en vigueur. Si tel était malgré tout le cas, le préciser en commentaire et en 

donner les raisons  dont si lien avec Ecophyto ou s'il s'agit d'autre lien (export, OQ, santé, etc.. ). Ces ajouts pourraient ne pas être 

prioritaires pour le financement du socle 1. 

onglet LISTES attention : se référer obligatoirement aux couples (=copier les intitulés choisis)  cultures / bioagresseur  dans cet onglet pour 

construire votre matrice. Le respect de ce schéma est nécessaire afin de pouvoir effectuer des synthèses nationales 

synthèses des 

évaluations des 

SRAL / SALIM 

socle 1 : OK : couple retenu , ko : couple non retenu , VRAI : retenu en enjeu socle 2, FAUX : non retenu en socle 2 , NA : non 

applicable 

SOCLE 1    

consommation PPP la base de l'évaluation pour se socle se situe sur l'aspect quantitatif brut de PPP utilisés et/  ou des IFT 

Enjeu sécurisation 

de productions  

colonne à compléter pour information seulement (remontée d'information)  = ne participe pas à l'évaluation du socle 1 Ecophyto . 

Préciser en fin de ligne en cas de non corrélation entre la colonne précédente (consommation  PPP) et la présente colonne, 

uniquement  si une des 2 évaluations est égale à 3 (et pas l'autre). Les couples ainsi identifiés, s'ils existent,  (exemple : enjeu 

sécurisation = 3 , mais enjeu socle 1 = 2 pourront alors être priorisés localement dans la recherche de cofinancements). 

Biodiversité 

fonctionnelle 

partie de la biodiversité qui permet de moduler les analyses de risques = se réfère essentielement aux auxiliaires des cultures 

enjeux CMR ultisation pour le couple évalué d'une ou plusieurs s.a. connue pour ses caractéristiques cmr (à préciser le cas échéant en fin de ligne le 

niveau de risque cmr), ou toutes autres informations (disponibilité d'autres solutions chimiques, etc..) 

impacts 

environnement : 

biodiversité, eau, 

air 

impact avéré de l'utilisation de s.a sur le bioagresseur évalué au niveau de la qualité de l'eau (vulnérabilité), de l'air (fréquence de 

détection liée à la lutte contre ce bioagresseur) ou de la biodiversité en général aérienne ou aquatique. A préciser le cas échéant en 

commentaires 



Evaluation socle 1  Hors enjeu local, une pondération est appliquée aux notes remontées. La pondération majoritaire à hauteur d'environ  2/3 de la note 

finale est réservée aux cellules "Consommation phyto" afin de demeurer en phase avec le fondement de la ré orientation du BSV. Le 

1/3 restant est réparti sur selon plusieurs critères : biodiversité fonctionelle (5%), enjeux environnement et santé chacun pour 15%. le 

couple Culture/ ON est retenu si la note pondérée est >1,9. Les couples pour lesquels l'évaluation est comprise entre 1,7 et 1,9 

pourrront, sans être priorisés de facto localement, faire l'objet d'une attention particulière  dans l'établissement de la liste nationale (= 

en vue de travaux priorisés concernant des modèles , protocoles etc..). En cas d'enjeu local identifié, la pondération ne s'applique pas, 

le couple est retenu selon deux critères, le premier sur l'enjeu local en lui même (à commenter en fin de tableau), le second sur la base 

d'une somme simple de chaque critère, sans pondération. Le couple Culture / ON à enjeu local est retenu si la cellule "enjeu phyto 

local" prend pour valeur "3" ou bien si la somme des critères prend une valeur >3  

Enjeu phyto local Se limiter aux seules cultures à enjeu véritable en région (ex : moutarde en Bourgogne, olivier en PACA, ail en Occitanie, etc.. ).  Au-delà 

de l'accroche phyto nécessaire en socle 1 (crédits Ecophyto) , COMMENTER plus avant et convaincre qu'il vous semble important de 

suivre cette culture localement malgré un enjeu IFT modéré face aux autres couples priorisés dans d'autres cultures. Préciser 

absolument en fin de tableau dans la cellule corespondante les raisons  de cette proposition. Exemples :   ratio conso PPP /surface, 

impact riverains, patrimonial, agronomie (rotation à vertu de modération phyto, effets divers : allélopathiques, etc..) 

Afin de conserver un équilibre dans le concept du socle 1 à financer par des crédits Ecophyto , il est demandé de limiter les couples à 

enjeu local à hauteur de 15% maximum de la totalité des couples priorisés (ou dans la limite de 5 cultures à enjeu  local maximum, 

par onglet et à 8 cultures tous onglets confondus) 

Evaluation enjeu 

phyto local 

la pondération est supprimée, la valeur de la cellule "enjeu phytolocal" est prépondérante ( note =3 ) =>  couple conservé ou si la 

somme des cellules d'évaluation est > 3 ; alors couple conservé 

SOCLE 2   

Risque apparition 

résistance 

en socle 2 :  cofinancements requis car le BSV2.0 continuera à axer ses informations sur les triplets culture/ON/famille de s.a. dont les 

résistances sont avérées (=logo R du BSV actuel) mais les couples pour lesquels des résistances pourraient apparaitre  ne peuvent 

entrer en socle 1 sur ce seul critère, étant entendu  que dans la plupart des cas, ces résistances proviennent de pression de sélection = 

sur-utilisation des mêmes molécules. En cas de risque d'apparition de résistances à cet instant des connaissances disponibles alors 

évaluation prend pour valeur 1 sinon 0. 

enjeu économique 

filière 

Au cas où un risque particulier n'aurait pas été identifé par ailleurs, mettre en évidence ce risque par l'évaluation et à préciser en cas 

de note  = 3  en fin de ligne. Il peut donc s'agir de risques divers tels : enjeu industriel aval particulier, enjeu recherche fort, usage vide, 

usage orphelin en culture mineure, etc… 

enjeu certification 

export  

une note  différente de 0 indique que le couple est listé dans un nombre limité, important ou très important de pays tiers. Pour appel 

en socle 2, ne pas nécessairement  lister et évaluer tous les OQ UE (car du domaine de la SORE) mais se limiter aux ON non 

règlementés en UE (domaine BSV2,0 potentiel) mais règlementés dans certains pays tiers. Il est possible en ce cas d'assortir la note 

de commentaires en fin de tableau afin de permemtre de mesurer les enjeux. En revanche, en cas d'OQ dont l'évaluation est jugée 

importante  en socle 3 , il pourra également être attribué, pour information et par soucis de cohérence, une note à cet OQ dans la 

cellule export du socle 2.   



enjeu One Health il s'agit ici de lister les ON présentant des riques pour la santé humaine : notamment risques toxicologiques (mycotoxines, datura, 

ergot... ), potentiel allergène(ambroisies..) etc… les notes les plus élevées correspondent en priorité aux enjeux toxicologiques 

"homme" avec une note maximale pour les DL50 considérées comme les plus faibles (si connues). En commentaires, afin d'aider à la 

recherche de cofinancements, des cas concrets locaux (en substance) peuvent être indiqués ou des "accidents" industriels dûs à des 

non conformités qualitatives (légumes, ...) ayant conduits à des intoxications et/ou à des pertes financicères importantes 

(déclassement de marchandise ou mise en CET). 

évaluation socle 2  Le couple est retenu si l'enjeu export ou l'enjeu One health est qualifié d'important (=note 2 au moins pour l'un de ces enjeux) ou bien 

si la somme des évaluations "enjeu économique + risque résistance est supérieur à 4 

SOCLE 3   

Intérêt de 

surveiller un OQ de 

la culture 

il s'agit ici d'évaluer localement, au cas par cas, s'il est pertinent de faire participer le réseau BSV à cette surveillance, qualifiée alors de 

surveillance non officielle d'un OQ. L'évaluation sera fonction du risque présenté par l'OQ pour la culture dans la région et selon le 

retour des partenaires professionnels face à cet intérêt à agir de leur part = gestion très en amont des foyers donc cout économique 

limité tant pour le producteur que pour la collectivité, coût technique et psychologique plus  limités également pour les producteurs en 

cas de détection précoce avec maintien de statut indemne ou en format "éradication"pour cet OQ / cette filière. Cela engendrera une 

confiance accrue des clients des pays tiers (export), de la Commission européenne et des états membres (car une partie importante de 

nos échanges commerciaux s'effectue en intra UE)  dans la surveillance générale opérée en France qui serait ici composée de : SORE 

(officielle) + PP(officielle) + BSV2,0(non officielle). Une telle surveillance effectuée dans le cadre des tournées d'observations du BSV2.0  

a pour intérêt de profiter d'un maillage très étendu et a pour objectif de conduire dans l'écrasante majorité des cas à des situations 

d'observations "OQ non observé" et à de rares cas de "suspicion". Dans ce cas, l'observateur du BSV devra prendre attache du SRAL 

pour suite à donner = activité officielle = prélèvement  et analyse officielle. Rappelons que le cout de la gestion des foyers de nombreux 

OQ est pris en charge par le FMSE (etat : 65%, profession : 35%) et en cas de premier foyer, pris en charge intégralement par l'Etat (si 

OQ jusqu'à lors absent du territoire et pas de mécanisme de solidarité). Enfin, une telle contribution à la surveillance des OQ permettra 

aux Sral/salim de valider leur analyse de risque pour la surveillance offcielle (SORE) et donc de rendre encore plus pertinente cette 

surveillance avec prise en compte pour la SORE annuelle (=activité officielle) des lieux où les observations BSV seront effectuées pour 

des OQ (activité non officielle) => probable pression de contrôle officiel abaissée dans ces zones déjà surveillées même de façon non 

officielle via le BSV2.0 (exploitations voire finages ). Le dispositif du socle 3 doit donc s'entendre comme gagnant/gagnant pour les 

observateurs, agriculteurs et filières qui y participent et pour l'Etat (robustesse accrue du statut vis à vis des OQ). 



budget souhaité 

OQ /206 

Il est attendu une estimation budgétaire du coût que représenterait le suivi du couple OQ/culture s'achant que ce budget proviendrait 

alors exclusivement de fonds du Bop 206 sous réserve de crédits disponibles à ce niveau. L'exercice peut être segmenté entre les 

filières Jevi et les autres filières. En effet, il est probable que l'observation du couple en question soit spécifique (un trajet dédié) en 

filière Jevi (car pas de socle 1) donc que le cout devra s'appuyer sur le cout moyen d'une d'observation type dans cette filière tel que 

pratiqué ces dernières années quand des BSV y étaient alors en vigueur. Pour les autres filières, il convient d'estimer le surplus 

engendré par ces observations considérant le fait que ces observations "OQ" sont effectuées aux mêmes moments que des 

observations pour des couples ON/cultures priorisés en socle1 . Le surcout devra prendre en compte, en plus du temps spécifique 

nécessaire à cette observation, le surcroit de formation nécessaire à l'acquisition de compétences en matière de reconnaissance de 

symptômes de l'OQ en question ainsi que le temps supplémentaire de saisie dans la base choisie pour cette filière. Les observations à 

estimer budgétairement  doivent être limitées aux seules périodes où l'OQ en question est susceptible d'être observé. Ainsi par 

exemple, si les tordeuses de la grappe de  la vigne sont observées en moyenne 6 fois par campagne (en supposant que ces couples 

d'ON soient retenus en socle 1) , on peut très bien considérer à l'échelle de la région d'estimation que seules 3 observations de Popillia 

japonica (si proposé en socle 3) , concomitantes aux observations des tordeuses sont à effectuer  afin d'avoir une situation 

d'observation non officielle de cet OQ jugée comme suffisante et pertinente en vigne (mais cela peut être 6, voire plus si on considère 

(=le réseau local) que cet OQ "doit" être observé aussi souvent que possible = à chaque fois que l'on observe du mildiou par exemple, 

sur vigne). En tout état de cause, en matière budgétaire en dehors de la filière Jevi, il convient en terme de budget de ne pas aller en 

terme de surcout, au delà de 10 à 15% du cout d'une observation type réalisée  en socle1 (si une obs type en socle 1 = journeé 

d'observation coute 100, alors considérer que l'obs OQ doit prendre pour valeur 10 ou 15 (soit une obs globale qui serait ramenée 110 

ou 115  maximum , socle1 Ecophyto + socle 3 bop206). 

filieres / cultures 

attendues 

  

Grandes cultures toutes les cultures classiques de cette filière dont riz et pomme de terre 

Cultures 

légumières 

toutes les cultures classiques de cette filière y compris cultures maraichères 

Arboriculture 

fruitière 

toutes les cultures classiques de cette filière (pépins et noyaux) 

Horticulture / 

pépinières 

toutes les cultures classiques de cette filière dont cultures à visée ornementale 

PAPAM cultures à enjeu du groupe des aromatiques, à parfums et médicinales  

JEVi Envisager pour le socle 1 uniquement pour information (car pas de socle 1 sur cette filière) les cultures à fort enjeu paysager ou 

patrimonial,  et avant tout positionner ces mêmes cultures à enjeu pour le socle 2 et pour le socle 3 : couples OQ et émergents qui 

seraient les  plus pertinents 

 



Annexe 2 
Liste nationale priorisée pour socle 1    

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 



Annexe 3 
Gouvernance du réseau d’épidémiosurveillance  

 
 
 

 
 
 
 

 



Annexe 4  
Rôles du CROPSAV dans la gouvernance du BSV2.0 

 

Lors du premier CROPSAV traitant de la réorientation concrète du réseau (si 
possible d’ici fin 2021 si pas effectué :

• Consultation sur proposition du SRAL/SALIM sur la stratégie régionale en matière de sélection des couples 
« bioagresseurs / cultures » priorisés dans le cadre d’Ecophyto 2+ (socle 1 du BSV2.0) : matrice régionale de 
priorisation 

• Si possible lors d’un CROPSAV en 2022 : (pour les budgets 2023)

• Consultation sur la liste de bioagresseurs /cultures  à enjeu pour la certification phytosanitaire à l’export pour lesquels les 
suivis seront subordonnés à des cofinancements. (socle 2 de la  matrice) 

• Discussion sur les cofinancements locaux possibles (ou relais nationaux interprofessionnels) et obtenus : enjeux locaux 
(sécurisation des productions), export…

• Information des bioagresseurs de type « one health »  qui feront ou pourront faire l’objet d’un suivi et d’une valorisation dans 
certains BSV2.0 et les cofinancements associés (locaux ou nationaux), ainsi que les éléments relatifs au suivi de de la 
biodiversité des milieux cultivés et à l’agroécologie : suivis effectués et budgets associés. (socle 2 de la  matrice) 

• Information des OQ qui pourront faire l’objet d’observations et les cultures associées compte-tenu du contexte local et sous 
réserve des crédits du BOP206 (socle 3 de la matrice). Le CROPSAV est consulté sur  la demande budgétaire associée à ces 
observations. 

• Information sur le format type du BSV2.0 proposé en région, filière par filière selon l’archétype souhaité par la DGAL, en 
particulier s’agissant de la prise en compte de la biodiversité fonctionnelle dans les analyses de risque phytosanitaire quand 
cela est pertinent et toute autre cible de réorientation (méthodes alternatives dont biocontrôle, résistances, expressions de 
sorties modèles, expression du risque etc..)

Missions et compétences du CROPSAV 
pour la partie épidémiosurveillance végétale

(secteur BSV2.0)

 



 
 
 

Puis, chaque année le CROPSAV sera : 

• Informé de la répartition des crédits Ecophyto par filière accordés en régions vers les acteurs concernés en accord avec la stratégie 
régionale de priorisation du socle 1 : (stratégie validée par le président du CROPSAV)

Présentation par la CRA des cultures / filières maintenues pour BSV2.0 en année n et prévues en n+1 vs celles qui devront être (où 
ont été) modifiées / stoppées selon mise en cohérence entre matrice de priorisation et crédits disponibles (crédtis Ecophyto
résiduels et crédits de cofinancement)

• Information des résultats et conclusions du contrôle de second niveau opéré par les SRAL / SALIM.

• Suite donnée par le CROPSAV ? 

• En tant que de besoin, les SRAL/SALIM ou tout expert du réseau régional (animateurs filières ou AIF ou autre membre du 
CROPSAV) rendent compte au CROPSAV de la situation phytosanitaire du territoire vis-à-vis d’un ou de plusieurs bioagresseurs
jugés préoccupants  lors de la campagne en cours (fréquence et intensité) ou de tout organisme nuisible émergent.

=>  Possibilités  d’évaluations technique pour mise en place de PSIC (cf. nouvelle gouvernance sanitaire) 

• La ou les structures animatrices et coordinatrices  des BSV 2.0 (CRA en particulier) présente(nt) le bilan de l’année écoulée en
terme de pression phytosanitaire pour tous  les bioagresseurs suivis en socle 1 y compris les éventuels émergents, et pour le socle 
2 : « one health », « ON spécifiques export », …  

• Le SRAL / SALim présente le bilan de la campagne d’exportation (Nb CP, filières, TC concernés), le cas échéant en lien avec les ON 
dont les suivis ont été (co)financés par le socle 2

• Les SRAL/SALIM ou tout expert du réseau régional rendent compte annuellement du bilan des actions effectuées dans le cadre 
des ENI (Ecophyto) : biovigilance et résistances et effectuent un retour de l’état d’avancement des actions régionales et nationales 
(GT STEP).

Missions et compétences du CROPSAV 
pour la partie épidémiosurveillance végétale

(secteur BSV2.0)

 
 



Annexe 5 
Description de l’architecture générale et des fonct ionnalités du système d’information cible 

 
 

 
 

 



Structuration du message

- Données météo

- Stades phénologiques 

- Données d’observations – éléments de biologie

- Analyse de risque : phytosanitaire, organisme nuisible 

émergent et/ou réglementé, plante invasive, One Health, 

biodiversité

- Gestion du risque : lutte préventive (variétés tolérantes, 

mesures culturales, prophylaxie…), méthodes 

alternatives, biocontrôle (auxiliaires naturels…).

BSV Bilan

- Publié en fin de campagne ou début de la nouvelle

MAQUETTE DU BSV 2.0 : exemples types – réunion GTN3 du 14 juin 2021



Région, infra ou interrégion

Nom de la Filière végétale

Numéro

Date

Sommaire

Informations 

éditoriales

Bien structurer  et harmoniser les BSV



Données et prévisions météo

Rétrospective météo et tendances d’évolution à l’échelle des territoires : 

informations à préciser pour chaque analyse de risque phytosanitaire (si 

pertinent)

Exemple en viticulture

PACA

Source : Météo

France recommandé

Exemple en viticulture

Corse



Stades phénologiques

VIGNE

LIN FIBRE



Stades phénologiques



Message complet : observations et gestion du risque (ARBO FRUIT) 

avec des informations bien segmentées



Message complet : observations et gestion du risque (MARAICHAGE) 

avec des informations bien segmentées

Renforcer les auxiliaires si besoin (biocontrôle)

Motiver les agriculteurs à observer les auxiliaires



Situation : données d’observations cartographiées (GRANDES CULTURES)



Situation : données d’observations cartographiées (GRANDES CULTURES)



Observations visuelles d’après protocoles harmonisés

Diffuser des données de piégeage régulières : exemple en arbo fruit



Poser le bon diagnostic : risques de confusion à l’examen visuel



Présenter des données d'observation issues de parcelles isorisques : 

exemple sur céréales à paille (histogrammes)



Données d’observations, analyse du risque (ARBO FRUIT) : toujours 

compléter les données théoriques issues du modèle par des données réelles 

de terrain (observation visuelle, piégeage) et/ou de labo (suivi biologique)



Situation : données d’observations, analyse du risque (VIGNE)



Situation : données d’observations, analyse du risque (POMME DE TERRE)



Organisme nuisible réglementé

Lien possible vers des notes nationales BSV :

- Flavescence dorée de la vigne

- Sharka

- Xylella fastidiosa

- Popillia japonica

- Aromia bungii       […]

Actualiser la note nat. de 2012 : signalement de 

détection d’ONR et règle de publication ou non 

de l’information dans le BSV + relecture par le 

SRAL (supervision)





Gestion du risque et méthodes alternatives



Gestion du risque et méthodes alternatives



Gestion du risque et méthodes alternatives



Gestion du risque et méthodes alternatives

Valorisation du réseau DEPHY : utile pour le conseil stratégique et valorise la 

protection intégrée des cultures (BSV début de campagne, information de fond)



Gestion du risque et méthodes alternatives



Gestion du risque et méthodes alternatives



Gestion du risque et méthodes alternatives



Gestion du risque et méthodes alternatives

Sur la base du bilan phytosanitaire annuel : le BSV 

hors-série a intérêt à recommander la lutte intégrée 

ou proposer un lien hypertexte vers un document de 

référence (dossier régional, Ecophyto PIC ou GECO)



Gestion du risque et méthodes alternatives

Gestion du risque résistance : en référence aux notes techniques communes 

nationales et site internet R4P (groupe de travail technique et scientifique)

Biocontrôle : sur la base d’informations biologiques et météo contextualisées



Biocontrôle : confusion sexuelle



Biocontrôle : confusion sexuelle



Malherbologie et gestion des adventices

Cultures légumières

Canne à sucre



One Health : santé des végétaux / santé humaine / santé environnementale



Plante invasive (PEE)



Plante invasive (PEE)



ENI : protection des abeilles et autres insectes pollinisateurs

Recommandations du GTN3

- Mission d’animation nationale pour coordonner, mutualiser et diffuser les 

informations disponibles pour les BSV (banque de ressources).

- Publier des BSV ergonomiques : avec plusieurs niveaux de lecture (liens 

hypertextes, notes nationales BSV, newsletters…).

- Qualification du niveau de risque phytosanitaire : code couleur harmonisé au 

niveau national pour tous les BSV.

- Prophylaxie et autres méthodes préventives, alternatives pour la gestion du 

risque phytosanitaire : rédiger des documents de base diffusés en début de 

campagne et s’y référer en cours de période végétative.

- Biocontrôle : recommandations dans les BSV sur la base d’informations 

biologiques et météo contextualisées. Discuter en CNOPSAV de la pertinence 

ou non de publier des recommandations de traitement avec des produits de 

biocontrôle (cf. publier une nouvelle note de service SBT indiquant cette 

position).

- One Health, biodiversité, organismes nuisibles réglementés : publier des 

informations dans les BSV (de fond et régulières : messages de vigilance…), en 

lien avec l’animation nationale à mettre en place.



Annexe  7 
Mode de calcul des indicateurs de progrès ENI 

 
Suivi d'indicateurs de biodiversité 
1. Protocole « flore » 
Les observateurs peuvent envoyer des échantillons ou des photos au Laboratoire de Santé 
des Végétaux (Anses), pour identification ou confirmation. 

 

 
Temps de mise en œuvre 

observation, identification en 
jours par passage 

Nombre de 
passages 

 
 

jours/parcelle/an 

Coléoptères 0,6 3 1,8 

Vers de terre 0,6 1 0,5 

Oiseaux 0,4 2 0,8 

Flore 0,5 1 0,5 

Total biodiversité 2,1 7 3,6 

Collecte et 
saisie données 
pratiques culturales 

N/A N/A 0,6 

 
 

 
Protocole « vers de terre »:  
Le protocole d'observation « vers de terre » est réalisé à partir d’un test bêche. 
Les individus échantillonnés dans le cadre des observations de biovigilance peuvent être 
transmis à l'Observatoire Participatif des Vers de Terre (Université de Rennes 1), après 
classement dans les 8 groupes. En raison du fort taux d'erreur d'identification constaté, 
notamment entre anéciques tête rouge et épigés (49 % en moyenne), les régions qui utilisent 
peu ou n'ont pas encore utilisé cette possibilité sont fortement incitées à le faire. 
 
Le vadémécum de l’observateur précise les modalités de transmission des échantillons et leur 
coût : http://agriculture.gouv.fr/mise-jour-du-vademecum-de-lobservateur-2015 
 
Protocole « coléoptères »: après classement dans les 15 groupes, les coléoptères observés 
doivent être photographiés, à raison d'un spécimen par espèce, de façon à ce que tous les 
spécimens apparaissent sur le cliché. Les clichés doivent être conservés par les animateurs 
ENI et les DRAAF-SRAL.  
Dans le cadre du travail effectué par le GT500 ENI, des échantillons de coléoptères seront 
envoyés par les membres du réseau 500 ENI dans le but de réaliser des opérations de 
barcoding moléculaire afin de faciliter l’identification de ces insectes dans l’avenir. Cette 
opération est en cours de réalisation.  
Collecte de données enregistrement des pratiques 
L'enregistrement des données du milieu et des pratiques agricoles, selon les fiches de 
données paysagères et culturales, est indispensable et primordial en vue de l’interprétation 
des évolutions observées. 
Dans le cadre d’une programmation du GT 500 ENI une analyse de sol est programmé pour 
chaque parcelle, afin de faciliter le travail et de réduire les frais, le prélèvement de terre sera 
effectué au même moment que la réalisation du protocole « vers de terre ». Les modalités 
seront transmises par l’animatrice du réseau ENI.  



 Afin de pouvoir enregistrer et exploiter les résultats de ces analyses, il est envisagé une 
adaptation de Biovigilance. 
  
La complétude des données liées à ces suivis doit être matérialisée au travers des saisies 
effectuées dans la base nationale « Biovigilance ». Les données saisies doivent être validées 
par l’animateur ENI. 
Un strict contrôle de second niveau quant à ces complétudes doit être réalisé par la DRAAF-
SRAL. En cas de données manquantes, des mesures correctives appropriées devront être 
définies avec l’animateur ENI13 La saisie la plus exhaustive possible des pratiques culturales 
et des observations d’une année n doit être réalisée avant le 31 janvier de l’année n+1. 
Ce travail relatif à la qualité des données est un préalable à la solidité des analyses effectuées 
dans le cadre du groupe national dédié à l’analyse des données ainsi qu’au rapport de 
phytopharmacovigilance, transmis par la DGAL à l’Anses. 
Les indicateurs de progrès ENI 
La mise en place des indicateurs de progrès (IDP) ayant trait aux ENI Biodiversité a été 
annoncée lors du CNE du 17 septembre 2019  
Le bilan national des résultats et des améliorations relatives à ces indicateurs sera effectué 
chaque année, en CNOPSAV. 
L’objectif général dans la mise en œuvre de ces indicateurs est de créer au sein du réseau 
une dynamique de progrès continu et de garantir aux groupes de chercheurs en charge de 
la valorisation nationale des données ENI de disposer d’un volume suffisant de données afin 
de pouvoir effectuer des analyses significatives sur le plan statistique. 
 
II). Mise en œuvre des indicateurs de progrès ENI p our l’année 2021 Construction de 
l’indicateur  
 
Année de référence : campagne2020. 
3 Catégories de données permettent de caractériser les trois sous-indicateurs : 
 
a. Sous indicateur « description parcellaire » 
 
30 données fixes ne sont à saisir qu’une seule fois  afin de permettre l’identification de 
la parcelle.  
 
Les données à renseigner (23) dans l’application biovigilance correspondent aux rubriques 
suivantes :   
•Plante de Référence, •Localisation commune, • Lieu-dit, •code postal •Coordonnée X, 
•Coordonnée Y, •Climat, •Vent dominant, •Exposition, •Topographie, •Paysage principal, • 
Paysage secondaire, • Bassin de Production principal, •Bassin de production secondaire, 
•Plan d'eau limitrophe, •Enclaves, •Corridors, •Parcelle drainée, •Surface (en ha), •Altitude 
(en m), •Pente de la Parcelle. •Système de production principal • Système de production 
adjacent. 
 
De plus, il faut aussi saisir les 7 données de description des bordures :   
•type de bordure, •enherbement de la bordure, • largeur de la bordure, position par rapport à 
la pente, exposition au vent, gestionnaire de la bordure, occupation du sol à proximité. 
 
L’indicateur de description des parcelles : il y a entre 30 (cultures annuelles) et 34 données 
(cas d’une parcelle de vigne) à renseigner une fois.  
 
Evaluation : Si les données attendues en saisie pour une parcelle en culture annuelle sont 
complétées à 100% alors elle obtiendra 3 points, le score sera de 2,5 points à hauteur de 28 
ou 29 données saisies, de 1,5 point à hauteur de 24 à 27 données saisies et enfin le score 
sera de 0 point pour moins de 24 données saisies. 
 
Grille d’évaluation : sous-indicateur « description parcellaire » pour toutes les cultures sauf 
la vigne. Le calcul prend en compte les 30 données qui ne sont qu’à saisir qu’une seule fois  



Données complétées en 
% 

Nombre de données / 30 Point(s) 

Moins de 80% Moins de 24 données 0 
De 80% à 90 % De 24 à 27 données 1.5 
De 91% à 99% De 28 à 29 données 2.5 

100% 30 données 3 
Cas particulier pour la vigne, il faut aussi compléter 4 données supplémentaires 
correspondant aux éléments suivants :  
•Année de plantation, •Ecartement des rangs, •Précédent cultural, •Enherbement de la vigne.  
 
Grille d’évaluation : sous-indicateur « description parcellaire » pour la culture de la vigne. Le 
calcul prend en compte les 34 données qui ne sont qu’à saisir qu’une seule fois  

Données complétées en 
% 

Nombre de données / 34 Point(s) 

Moins de 80% Moins de 27 données 0 
De 80% à 88 % De 28 à 30 données 1.5 
De 89% à 99% De 31 à 33 données 2.5 

100% 34 données 3 
 

b. Sous-indicateur « pratiques culturales »   
 
6 données doivent être saisies chaque année par parcelle :  
•Fertilisation et amendements, •Travail de sol, •Cycles culturaux, •Traitements 
phytosanitaires, •Désherbage, •Interventions sur les bordures  
Evaluation : Pour les pratiques culturales et les interventions sur les bordures, si les 6 onglets 
sont renseignés alors la parcelle obtient 6 points, si 4 à 5 onglets sont renseignés 3 points 
sont obtenus et 0 point pour moins de 4 données saisies.  
 
Grille d’évaluation : sous-indicateur « pratiques culturales » : 

Données complétées en 
% sur l’ensemble des 

données 

Données remplies sur une base 
de 6 

Points 

Moins de 60% Moins de 4 0 
De 60% à 99 % De 4 à 5 3 

100% 6 6 
 
c. Sous-indicateur biodiversité  
 
Ces données sont à saisir chaque année et correspondent à : 
•Vers de terre (1 relevé/ an) •Flore : (1 relevé/ an) •Oiseaux : (2 relevés / an) •Coléoptères (3 
relevés / an). Les relevés doivent être complets pour être validés. 
Evaluation : Si les relevés des 4 taxons ont été renseignés complètement, la parcelle obtient 
4 points, elle obtient 3 points si elle présente 3 taxons, etc.  
En 2021, seront ajoutés l’import des photos (vers de terre et coléoptères) au calcul de 
l’indicateur.  
 
Nombre de relevés attendus par protocole : 

Protocoles Nombre de relevé(s) par an 
Vers de terre 1 

Flore 1 
Oiseaux 2 

Coléoptères 3 
 
Grille d’évaluation : sous- indicateur « biodiversité » 
 



Relevés Points obtenus pour un travail réalisé : 
Généralités + Relevés + Photos ou 
échantillons (pour vers de terre et 

coléoptères) 

Travail non 
réalisé ou 
incomplet 

Vers de terre 1 0 
Coléoptères 1 0 

Oiseaux 1 0 
Flore 1 0 

 
 
Récapitulatif des points attribués par sous-indicateurs 

Sous indicateurs Total points 
Description parcellaire 3 
Pratiques culturales 6 

Biodiversité 4 
Total (maxi) / parcelle  13 

 
Chaque année l’évaluation présentée permettra d’attribuer une note globale à chaque 
parcelle avec un maximum de 13 points.  
 
III) Mode de calcul des indicateurs de progrès ENI  
 
Le calcul des indicateurs ENI est du ressort du muséum national d’histoire naturelle (MNHN). 
Celui-ci calcule les bilans des saisies et les IDP sur la base des bilans de saisie : Les IDP 
seront calculés le vendredi 17 juin 2022 par le MNHN, sur les données 2020 suite à une 
extraction DGAL/BMOSIA du mardi 14 juin2022.  
Néanmoins, seules les données dont la référence année est « 2020 » saisie avant le 15 juin 
2022 seront prises en compte pour le calcul des IDP.  
 
Bilan des saisies / évaluation 
Les bilans des saisies1 permettent aux régions d’avoir une information rapide sur la 
localisation des données manquantes. Chaque région recevra de la part du MNHM un bilan 
avec les notes attribuées à chaque parcelle sous forme de tableau Excel. 
 
IV). Arbitrages éventuels 
 
Une période de 4 semaines est prévue après diffusion des bilans par le MNHN afin que les 
animateurs ENI puissent faire leurs éventuelles remarques concernant l’évaluation effectuée. 
Un courriel unique par structure sera envoyé à la DRAAF dont elle dépend (mettre en copie 
la DGAL bsv.sdqspv.dgal@agriculture.gouv.fr) qui énumèrera les éventuelles observations 
à examiner2. Ces cas particuliers pourront ainsi être pris en compte et les notes des IDP 
réévaluées au cas par cas  
En cas de litige c’est la DGAL qui réalisera l’arbitrage final. 
 
  

                                                
1, les bilans des saisies ne peuvent pas être produits à la demande car ils sont dépendants des exports réalisés par la DGAL. 
2 Certains cas particuliers ne sont pas pris en compte (par exemple : pour une parcelle en prairie il est normal qu’elle ne soit pas semée tous 

les ans). Il faut considérer que l’onglet de « semis » n’est pas une donnée manquante. Il faudra alors ajouter un « onglet saisi » dans le calcul 

de son indicateur et éventuellement les points dans les IDP le cas échéant Ces cas particuliers devront remonter « manuellement ». 



 
Tableau résumant les étapes : 

Date Etapes acteurs 
Avant le 15 juin 

2022. 
S'assurer d'avoir complété les 

données ENI 2020 
 

Chaque région 
17 juin 2022 Résultats régionaux provisoires 

transmission aux régions du bilan des 
saisies et leurs résultats aux IDP 

 
MNHN 

Jusqu’au 15 juillet 
2022  

Les régions peuvent réagir sur 
d'éventuels ajustements ou 
spécificités à prendre en compte. 
Cette démarche devra se faire par un 
courriel unique, par structure, à 
envoyer à la DRAAF (+ mettre en 
copie la DGAL 
bsv.sdqspv.dgal@agriculture.gouv.fr). 

 
 
 

Chaque région 

Du 17 au 29 juillet 
2022 

Arbitrage final des notes en 
concertation avec les SRAL. 
La DGAL réalise les arbitrages finaux 
et réévalue ou non les résultats aux 
indicateurs de progrès pour les 
régions qui en auront fait la demande 
(dans les délais). 

 

 
 
 

SRAL /DGAL 

5 août 2022 Publication des résultats définitifs DGAL 
 
 
V). Formule de calcul pour obtenir la valeur inhére nte au suivi pour une parcelle  
 

      
     
 

Montant 
forfaitaire de 

l’indemnité de 
suivi pour une 
parcelle ENI 

 
 

X 

5 % retenu sur 
le sur 

l'enveloppe 
Biodiversité du 

budget ENI 
pour les 

indicateurs de 
progrès* 

 
 

X 

Nombre de 
points obtenus 
par la parcelle 

évaluée 

________________________________________________________________________
__________ 

 
Total de points obtenu à échelle nationale par 

l’ensemble des parcelles 
 
*l’enveloppe biodiversité correspond au budget total ENI auquel on soustrait le budget 
animation 60 000 euros et le budget résistance.  

 



Annexe 8  
Tableaux financiers 2022  

 
 

Axe 1 action 5  : Bulletin de santé du végétal  
 
 

 
 
 
 

Coûts complets 
estimés

Assiette 
subventionnable

Subvention OFB
Coûts complets 

estimés
Assiette 

subventionnable
Subvention OFB

Coûts complets 
estimés

Assiette 

subventionnabl

e

Subvention 
totale  OFB 

arrondie 
Grand-Est 1 185 046 € 892 204 € 663 470 € 22 733 € 22 733 € 22 733 € 1207779 914937 686 203 €

Nouvelle-Aquitaine 1 795 000 € 1 084 136 € 806 787 € 25 260 € 25 260 € 25 260 € 1820260 1109396 832 047 €

Auvergne-Rhône-Alpes 1 173 111 € 690 337 € 512 244 € 22 034 € 22 034 € 22 034 € 1195145 712371 534 278 €

Bourgogne-France-Comté 973 400 € 591 422 € 440 006 € 14 243 € 14 243 € 14 243 € 987643 605665 454 249 €

Occitanie 1 278 895 € 940 015 € 700 819 € 16 770 € 16 770 € 16 770 € 1295665 956785 717 589 €

Hauts-de-France 738 770 € 621 249 € 461 060 € 19 507 € 19 507 € 19 507 € 758277 640756 480 567 €

Normandie 597 400 € 460 634 € 342 721 € 11 017 € 11 017 € 11 017 € 608417 471651 353 738 €

Bretagne 807 269 € 458 089 € 341 444 € 8 490 € 8 490 € 8 490 € 815759 466579 349 934 €

Centre-Val-de-Loire 1 025 496 € 628 767 € 469 453 € 8 490 € 8 490 € 8 490 € 1033986 637257 477 943 €

Corse 189 757 € 148 218 € 109 041 € 8 490 € 8 490 € 8 490 € 198247 156708 117 531 €

Ile-de-France 374 983 € 338 234 € 250 921 € 11 017 € 11 017 € 11 017 € 386000 349251 261 938 €

Pays-de-la-Loire 774 938 € 452 856 € 336 888 € 11 017 € 11 017 € 11 017 € 785955 463873 347 905 €

Provence-Alpes-Côtes d'Azur 699 325 € 384 956 € 285 963 € 11 017 € 11 017 € 11 017 € 710342 395973 296 980 €

Martinique 156 840 € 84 910 € 62 244 € 5 753 € 5 753 € 5 753 € 162593 90663 67 997 €

Guadeloupe 95 524 € 72 458 € 52 905 € 5 753 € 5 753 € 5 753 € 101277 78211 58 658 €

La Réunion 100 930 € 71 264 € 52 010 € 5 753 € 5 753 € 5 753 € 106683 77017 57 763 €

Guyane 76 773 € 67 966 € 49 536 € 5 753 € 5 753 € 5 753 € 82526 73719 55 289 €

Mayotte 67 804 € 60 102 € 43 638 € 5 753 € 5 753 € 5 753 € 73557 65855 49 391 €

TOTAUX 12 111 261 € 8 047 817 € 5 981 150 € 218 850 € 218 850 € 218 850 € 12 330 111 € 8 266 667 € 6 200 000 €

EPIDEMIOSURVEILLANCE 2022 CONVENTIONS 2022 Totaux
Axe 1 action 5



Axe 3 action 12  : ENI   
 
 

  

montant éligible 

arrondi 

montant  ENI régional 

versé en région  

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 114744 83306 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 96173 69172 

BRETAGNE 56092 41395 

CENTRE-VAL DE LOIRE 104516 76539 

CORSE 27753 19761 

GRAND-EST 143355 105182 

HAUTS-DE-FRANCE 119336 86185 

ILE-DE-FRANCE 50915 37041 

NORMANDIE 81016 58869 

NOUVELLE-AQUITAINE 205527 150770 

OCCITANIE 148368 106066 

PAYS DE LOIRE 86885 63077 

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 58653 42637 

Total général 1293333 940000 
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